
Quels sont les impacts potentiels sur le contrat de travail en cas
de reconnaissance tardive de parenté LGBTQIA+ ?

Réponse courte

La reconnaissance tardive de parenté LGBTQIA+ ouvre les droits liés à la parentalité (congé de naissance, congé

parental, congé pour raisons familiales) à compter de la date de reconnaissance officielle, et non rétroactivement,

sauf disposition légale contraire. Le salarié doit notifier l’employeur et fournir les justificatifs pour bénéficier de ces

droits, qui sont soumis aux délais légaux de demande à partir de la reconnaissance.

L’employeur doit garantir l’égalité de traitement et l’absence de discrimination, en appliquant les droits parentaux dès

la notification et en mettant à jour les dossiers du personnel. Toute entrave ou retard injustifié dans l’octroi de ces

droits peut engager la responsabilité de l’employeur.

Définition

La reconnaissance tardive de parenté LGBTQIA+ correspond à la situation où la filiation d’un enfant à l’égard d’un

ou plusieurs parents issus de la communauté LGBTQIA+ est juridiquement établie après la naissance, par

décision judiciaire, administrative ou modification de l’état civil. Cette reconnaissance peut résulter d’une adoption,

d’une reconnaissance de co-parentalité ou de la transcription d’un acte étranger. Elle produit des effets sur la

filiation à compter de la date de reconnaissance, avec des conséquences spécifiques sur les droits sociaux et le

contrat de travail.

Conditions d’exercice

Le salarié doit notifier à l’employeur la reconnaissance de la parenté dès qu’elle est légalement établie, en

fournissant un acte authentique ou une décision judiciaire définitive. Les droits liés à la parentalité, tels que le congé

de naissance, le congé parental ou le congé pour raisons familiales, sont ouverts à partir de la date de

reconnaissance officielle, sauf disposition légale prévoyant un effet rétroactif. L’égalité de traitement doit être

garantie, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail, sans distinction liée à l’orientation sexuelle ou à la

forme de la parentalité.

Modalités pratiques

Dès la reconnaissance officielle, le salarié peut solliciter les droits attachés à la parentalité. Pour le congé de

naissance, la demande doit être introduite dans les deux mois suivant la reconnaissance, conformément à l’article

L.234-1 du Code du travail. Pour le congé parental, la demande doit être formulée dans les deux mois suivant la

reconnaissance, sous réserve que l’enfant n’ait pas dépassé l’âge de six ans révolus à la date de la demande (article
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L.234-43 et suivants). Le congé pour raisons familiales est accessible dès la reconnaissance, sans effet rétroactif sur

les périodes antérieures (article L.234-50 et suivants). L’employeur doit appliquer ces droits à compter de la

notification, sous réserve de la production des pièces justificatives requises.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre à jour les dossiers du personnel dès réception de la reconnaissance de parenté et

d’informer le salarié des démarches à suivre pour bénéficier des droits liés à la parentalité. L’employeur doit assurer

l’égalité de traitement entre tous les salariés, indépendamment de l’orientation sexuelle ou de la forme de la

parentalité reconnue, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail. Toute discrimination fondée sur la situation

familiale ou l’orientation sexuelle est strictement interdite. Il convient de sensibiliser les équipes RH à la diversité des

formes de parentalité et de garantir la confidentialité des informations relatives à la vie privée des salariés. La

traçabilité des démarches et l’encadrement humain des processus doivent être assurés.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.234-1 et suivants (congé de naissance)

Article L.234-43 et suivants (congé parental)

Article L.234-50 et suivants (congé pour raisons familiales)

Article L.241-1 (égalité de traitement et non-discrimination)

Loi du 21 juillet 2017 relative à la filiation et à l’adoption

Loi du 24 novembre 2015 relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi

Jurisprudence nationale sur l’ouverture des droits sociaux à compter de la reconnaissance officielle

Il est essentiel de traiter toute demande liée à la reconnaissance tardive de parenté LGBTQIA+ avec diligence, neutralité et respect de

la confidentialité. Toute entrave ou retard injustifié dans l’octroi des droits parentaux peut engager la responsabilité de l’employeur,

tant sur le plan civil que pénal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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